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Le (SA conteste la
régularité du retour
de Mint sur la FM

Radio Le Conseil supérieur de ['audiovisuel
notifie deux griefs à l'encontre des radios
qui accueillent la marque Mint depuis 2016.

Les éditeurs de radios belges (RTL, RTBF, Nostal-
gie/NRJ, etc.) doivent ohtenir une autorisation
du Conseil supérieUl' de l'audiovisuel (CSA) pOUl'

émettre. Objectif? Contrôler l'application de. cert~i~
nes règles afin de garantir, notammcnt, la dlvcrsltc
culturelle du paysage radiophonique.
"En 2008, l'attribution des fréquences de la bande FM

a été soumise à un appel d'ofp'es, indiquait dans nos
pages Cédric Mauer, assistant à l'~nité radio, de l'or-
gane de régulation. Le CSr\ a ensUlte attrIbue ces fre:
quenees en fonction de l'intérêt -pour la Com~n~nautc
française- des pmpositions remises pal' les dlfferente~
radios. C'était en quelque sorte Wl concours de beaute
où chacun a remi,~son pltL\ beau projet."
Or en 2008 la candidature de MinI. n'avait pas été

rete~ue. La radio avait donc disparu pour réapparaî-
tre en 2016 SUl'Internet mais aussi sur la FM, grâce à
un partenariat avec Maximum FM (province de
Liège), Must FM (province de Luxem~uurg et .Na-
mur) et BXFM (Bruxelles). Plusieurs plamtes aValent
dès lors été déposées auprès du CSA pour contester
la régularité de ce rapprochement.

Deux griefs ont été retenus à ['encontre des trois radios
Aujourd'hui, le CSA se prononce, de m:nière .p;o:

visoire.l\Iaximum FM, Must FM et BXFM ont dIffuse
de mewière eÙ'wTente III ml/l'que Mint (et SI/ clécli-
,mison sous fimne de slogan) dans leurs diflerents jin-
Bles", a indiqué le c.onseil de régulation pal' voie de
communiqué. Le se{'rétariat d'instruction du CSA a

donc jugé qu'il s'agissait "de coi!lmunim.tion c~mmeT'-
ciale clandestine". Or, cette praliq ue est mterdile.
Un second grid' porte également SUI' le non-respecl

des engagements pris par ~es trois rad,i?s ~ol'Sde l'~p~
pel d'offres en 2008. Maxnnum FM s etalt engagee a
diffuser 100 'X. de production propre (98,2 'Ii. pour
Must F:\·1).BXFM s'était quant à elle engagée à diffu-
ser 9 'Ii. de programmes européens. Or, à l'heure ac-
tuelle, ces chiffres ne sont pas ~I.\.e.ints.• ' ,
Précisons enfin que les autol'lsatIons d l'mettre, de-

livrées en 2008, arrivent à leur terme en juillet 201 7.
C.es dCl'l1ières sCl'Ont rcnouvclées dans un conlextc
particulier (entendez concurrentiel) : celui du lance-
ment de la radio numérique (la DAB+). Le r:SA devra
à nouveau attribuer des fréquences FM, mais aussi
des fréquences numériques. Le retour de Mint,
-comme celui de "Chérie FM" ou la création du nltur
"Media 7" de la RTBF-n'est donc pas anodin.

Une décision définitive, dans quelques semaines
I.'enquête réaliséc par le r:SA est administrativc ,tct

non judiciaire). Elle a été en~agée sur base de ~lam-
tes introduites par des audIteurs belges aupres de
l'organc de régulation. Ccs plaintcs viscnt donc l'édi-
teur responsable. En l'occurrence, Maximum FM,
Must FM et BXFM, Ccs derniers devront s'expliquer
au cours d'une audition puhlique devant le Collège
d'autorisation et de contrôle (CAC) du CSA.
Celui-ci prendra une décision finale, éventue.lle-

ment assortie de sanctions (avertisscmcnt, publica-
tion d'un communiqué, amende, retrait provisoire
ou définitif des autorisations d'émettre) d'ici quel-
ques semaines.
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